
  

  

DIRECTION DES ACTIONS INTERMINISTERIELLES 
BURFAU DE L'ENVIRONNEMENT 

  

AFFAIRE SUMIE PAR: LE JOUVEAU TEL 0476603925 
Dossier 28565 

ARRETE N° 2004-13169 

LE PREFET DE L'ISERE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 
VU le Code de l'Environnement (parte législative) annexé à l'Ordonnance n° 2000-914, du 18 Septembre 2000, notamment son Livre V, Titre 1° (|.C.P E); 
VU la loi n° 64-1245, du 16 décembre 1964, relative au régime et à la répartition des eaux et de la lutte contre leur pollution, modifiée : 

VU la loi n° 92-3, du 8 janvier 1992, dite "loi sur l'eau", modifiée ; 
VU le décret n° 53-578, du 20 mai 1953, modifié : 
VU le décret n° 77-1133, du 21 septembre 1977, modifié, notamment l'article 18 ; 
VU les diférentes décisions ayant autorisé la société GINDRE DUCHAVANY à exploiter une usine de fabrication de profilés en cuivre : 
VU le dossier en date du 4 août 2003 présenté par ladite société en vue de réactualiser les aciiités existantes et d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de fusion permettant le recyclage des chutes et rébuts de fabrication de cuivre ; 

VU le rapport de l'nspecteur des Installations Classées, en date du 13 octobre 2003 ; 
VU la lettre, en date du 20 octobre 2003, invitant l'exploitant à se faire entendre par le Conseil Départemental d'Hygiène et lui communiquant les Propositions de l'inspecteur des Installations: Classées ; 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 6 novembre 2003 ; 
VU la lettre, en date du 17 novembre 2003, communiquant à l'exploitant le projet d'arrêté Concernant son établissement ; 

VU la réponse de l'exploitant, en date du 4 décembre 2003 à 
VU le rapport de l'inspecteur des Installations Classées, en date du 9 avril 2004 : 
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VU le courrier, en date du 21 avril 2004, informant l'exploitant que ses observations formulées par écrit ne peuvent être prises compte ; 

CONSIDERANT que la nouvelle installation de fusion de cuivre ne modifie pas le classement du 
site au titre des installations classées pour l'environnement et n'est pas source de nouvelles nuisances ; 
CONSIDERANT que cette nouvelle activité n'entraîne pas d'augmentation de la fabrication de produits finis qui reste fixée à 35000 tonnes par an : 

CONSIDERANT les mesures prévues pour l'amélioration de la situation de l'usine en matière d'environnement notamment la suppression du rejet d'eaux de refroidissement, le traitement des eaux pluviales et la réduction du niveau sonore ; 
CONSIDERANT qu'il convient, en application des dispositions de l'article 18 du décret du 21 septembre 1977 susvisé, d'imposer des prescriptions complémentaires à la société GINDRE DUCHAVANY en vue de garantir les intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement : 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère : 

ARRETE 

ARTICLE ler -La société GINDRE DUCHAVANY est tenue de respecter strictement les 
prescriptions complémentaires ci-annexées relatives à l'exploitation de son établissement situé à 
PONT DE CHERUY, 31 rue Giffard. 

ARTICLE 2 - Conformément aux dispositions de l'article 18 du décret du 21 septembre 1977 susvisé, des prescriptions additionnelles pourront être prescrites par arrêtés complémentaires pris sur proposition de l'Inspection des Installations Classées et après avis du Conseil Départemental d'Hygiène 

  

ARTICLE 3 - L'exploitant devra déclarer sans délai les accidents ou incidents survenus du fait du 
fonctionnement de cette installation qui seraient de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 4 - Conformément aux dispositions de l'article 20 du décret du 21 septembre 1977 susvisé, tout exercice d'une activité nouvelle classée, toute transformation, toute extension de l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la connaissance du Préfet avec tous ses éléments d'appréciation. 

Tout transfert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra faire l'objet d'une demande préalable au Préfet. De même, en cas de cessation d'activité, l'exploitant est tenu d'en faire la déclaration au moins un mois avant celle-ci, au Préfet de l'Isère, Bureau de 
l'Environnement. 

ARTICLE 5 - Un extrait du présent arrêté complémentaire sera tenu à la disposition de tout 
intéressé et sera affiché à la porte de la mairie de PONT DE CHERUY pendant une durée 
minimum d'un mois. 

Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les soins de l'exploitant. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département.



  

ARTICLE 6 - En application de l'article L 514-6 du Code de l'Environnement, cet arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif dé Grenoble, d'une part par l'exploitant ou le demandeur dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d'autre part par les tiers dans un délai de quatre ans à comper de sa publication ou de son affichage 
ARTICLE 7 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition. 
ARTICLE 8 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Sous-Préfet de La Tour du Pin, le Maire de PONT DE CHERUY et l'inspecteur des Installations Classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera nolifié à la société GINDRE DUCHAVANY. 

  

FAIT à GRENOBLE, le 22001 2m 

REFEEt et par délégation 
5e Secrétaire Général 

s 
jrique BLAIS



  
Vu pour être annexé à mon arrêté n°2004-13169 
En date de ce jour 
Grenoble le 22 octobre 2004 

PRESCRIPTIONS APPLICABLES 

  

à la Société GINDRE DUCHAVANY 
31 rue Giffard 

38230 - PONT DE CHERUY 

  

ARTICLE 1 

La poursuite de l'exploitation de son établissement de Pont de Cheruy par la Société GINDRE DUCHAVANY est soumise aux dispositions du présent arrêté : 

1. L'établissement comporte les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement suivantes 

  

  

— r | Nature n° de Classement | 
des activités nomenclature | 

| Travail mécanique des métaux (4000 kw) | as01 | A | 
| Transformateurs contenant des PCB 1180-1 D | 

| Nelloyage, dégraissage, décapage des surfaces par des procédés utilisant des solvants (2 fontaines de | 2564-3 D 4251) 

| Reouit et revenu des métaux 2561 D 
| Compression d'air et réfrigération (332 KW) 2920-2b D 

| Charge d'acoumulateurs (11 KW) 2925 0 

1412-2b | D 
Dépôt de propane liquéfié (1 réservoir de 40 t et 
80 bouteilles) 

2: Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à déclaration, citées au paragraphe 1 ci-dessus. 

3. Les installations doivent être exploitées conformément au dossier n° 1183,963 de mai 2008 transmis par l'exploitant le 4 août 2003 sous réserve des prescriptions du présent arrêté. 

4: Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de celes Pour lesquelles un délai est explicitement prévu. La mise en application, à leur date d'est, de ces prescriptions entraîne l'abrogation de toutes les dispositions contraires ou identiques qui ontle même objet



  

ARTICLE 2 

LES PRESCRIPTIONS DU PRÉSENT ARTICLE SONT APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1- GÉNÉRALITÉS 

1.1 Modification 

doute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode dutlsation ou à leur yoisinage, de nalure à entrainer un changement notable des éléments des doucers de demande d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet du liés avec tous les éléments d'appréciation 

1.2 Accidents ou incidents 

Un compte rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé sous une forme adaptée. 
Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L.511.1 du Code de l'Environnement sera déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations: classées. 

Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour qu'en toutes craenstances, et en pariiculier, lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un Sadre délégué, l'Administration ou les services d'intervention extérieurs puissent disposer d'une Fa ience lechnique de l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de modifier en quoi que ce soi l'état des installations où a eu lieu l'accident {ant que l'inspecteur des installations classées n'en a pas donné son accord et s'il ÿ a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 

1.3 Contrôles et analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations classés pourra demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques des 

Rreseriplons d'un texte réglementaire, pris au tre de la législation sur les instalaions classées les frais occasionnés par ces études seront supportés par l'exploitant 
14 Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

seront conservés respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de l'inspecteur des installations classées qui pourra, per aileurs, demander que des copies où synthèses de ces documents lui soient adressées. 

1.5 Consignes 

Les consignes prévues par le présent arrêté seront tenues à jour et portées à la connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être



  

    

1.6 Cessation ive 

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définitif une installation classée, il adressera au Préfet de l'Isère, dans les délais fxés à l'article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précisera les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à lanicle L 511,1. du Code de l'Environnement et devra comprendre notamment : 

-_ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchetsprésents sur le site, 

= la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

= l'insertion du site de l'installation dans son environnement et le devenir du site, 

7 n Gas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son 
environnement, 

— En cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

1.7 Vente de terrains 
  

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été exploitée, l'exploitant est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. 

2 - BRUITS ET VIBRATIONS 

2.1 Les installations seront construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquilité. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23.01.97 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement sont applicables et devront être satisfaites à la fin de l'année 2005. 

2.2 Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier 
utilisés à l'intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage seront conformes à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions du décret 
n° 95-79 du 23 janvier 1995. 

2:3 L'usage de tous appareils de communication par Voie acoustique (sirènes, avertisseurs sonores, haut-parleurs, …) génant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi estexceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents



  

2.4 Niveaux de bruits limites (en dB (A)) 

Les niveaux limites de bruits sont fixés dans le tableau ci-après : 

— | 
Emergence admissible | 

dans les zones à Niveau limite admissible 

  

EBribde en limite de propriété | émergence réglementée | 
| Jour: 7h-22h + 70 dB(A) | 5 dB(A) 
Nuit : 22h - 7 h 60 dB(A) 3 dB(A) [ Pimanches et jours fériés: 

ER 

Les mesures seront effectuées selon la norme NFS 31,010 de décembre 1996. 
2. Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations Seront isolées par des dispositifs anfibratoires efficaces, La gêne éventuelle sera évaluée conformément aux règles techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans. l'environnement par les installations classées. 

3 - POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

Les installations doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les missions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère. Ces installations doivent, dans toute la mesure du possible, être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser [es émissions qui sont traitées en {ant que de besoin, notamment pour respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté 

Les dispositifs d'évacuation sont munis d'orifices obturables et accessibles, placés de manière à réaliser des mesures représentatives, 

La forme des cheminées ou conduits d'évacuation, notamment dans la païlie la plus proche du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des effluents rejetés. 

Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des habitations. 

La teneur en soufre des combustibles utlisés devra être inférieure à 0,1 giMi. 
La valeur limite de la concentration en. poussière des rejets atmosphériques est de 30 mg/Nni



  

  

4 - POLLUTION DES EAUX 

4.1 Consommation en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations paur limiter les flux d'eau 

4.2 Alimentation en eau 

4.2.1 Protection des eaux 

En cas de raccordement sur un réseau public, ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un dispositif de disconnexion: 

4.2.2 Dispositif de mesures 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 
4.3 Collecte des effluents liquides 

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non poluées des diverses catégories d'eaux polluées 

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être étabi et régulièrement mis à jour. 
4.4 Traitement des effluents liquides 

4.4.1 Eaux vannes 

Les eaux Vannes des sanitaires el des lavabos seront lraitées en conformité avec les règles sanitaires en vigueur, 

4.4.2 Eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des hydrocarbures doivent être séparées des eaux pluviales non palluées et traitées avant rejet au plus tard fin 2004 dans un séparateur d'hydrocarbures garantissant une teneur maximale de mg/l d'hydrocarbures. 

4.4.3. Eaux industrielles résiduaires 

ny a pas de rejets d'eaux de process 

  

À compter du 1* janvier 2005, 1 n'y aura plus de rejet d'eau de refroidissement : jusqu'à cette date les eaux de refroidissement seront rejetées avec une lempérature maximale de 30° C et un pH compris entre 5,5 et 9



  

4.5. Conditions de rejet 

4.8.1, À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

462. Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont Interdits selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 02.02.1998 

4.5.3. Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

4.6 Surveillance des rejets 

Sin de vérifer le respect des valeurs imites fixées par le présent arrêté, les points de rejet sont équipés de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible ot représentative : 
“Des prélèvements d'échantillons 
“Des mesures directes. 

4.7 Prévention des pollutions accidentelles 

4-71 L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construdion et l'exploitation des installations pour imiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

4.7.2 Stockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
"50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Four les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 280 litres, la capacité de rétention est au moins égale à 

” danse cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800! 

Celle disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à l'action physique et chimique des fluides, || en est de même pour leur dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rejelés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.



  

  

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, r'est autorisé sous le niveau du sol, que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions définies dans l'arrêté ministériel du 22.06.1998. 

4.7.3 - Manipulation et transfert 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles précitées. 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) est effectuée sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles 
Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l'action physique el chimique des produits qu’elles sont susceptibles de contenir, elles sont repérées conformément aux régles en vigueur. 

48. Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesure de fournir les renseignements dont il dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui Soncerne les personnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution 
5 « DÉCHETS 

5.1 Dispositions générales 

5.1.1 L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 
Tous les déchets industriels spéciaux, générés par l'activité de l'entreprise, sont caractérisés et quantifiés par l'exploitant 

5-2 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

5.2.1 - Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets Produits, notamment en effectuant toutes opérations de recyclage et de valorisation. 

5.2.2 - Le ti des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre. doit être effectué, en interne ou en externe, en vue de leur valorisation. 

5.2.3 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils doivent être éliminés comme des déchets dangereux.



  

5.3 - Stockages 

8.3.1 - Toutes précautions sont prises pour que 
s les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 

= l8s dépôts ne soient pas à longine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envois), 
= les déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation où leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution {prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des gate superficielles et souterraines). 

À cette fin, les stockages de déchets dangereux sont réalisés sur des aires dont 18 so! est imperméable et résistant aux produits qui y sont déposés; ces aires, nettement délimitées, sont conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels et si possible normalement couvertes, sinon les eaux pluviales sont récupérées et traitées, 
# les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à l'émission de gaz où d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosibles: 

5.3.2 Stockage en emballages 

ou les déchets dangereux, l'emballage portera systématiquement des indications permettant de reconnaître les dits déchets. 

5.4 - Élimination des déchets 

54.1 - Principes généraux 

L'élmination des déchets qui ne peuvent pas être valcrisés, doit être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet, L'exploitant établit un bilan annuel récapitulant les quantités éliminées et les filières retenues. 

Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit. 
Les emballages industriels sont éliminés conformément au décret n° 94-409 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages, 

6. SECURITE 

6.1- Dispositions générales 

6.1.1 - Contrôle de l'accès 

es disposiions matérielles et organisalionneles (cléture, fermeture à clef, gardiennage.) interdisent l'accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de traval



  

6.1.2 - Localisation des risques et zones de sécurité 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, ainsi que des procédés utilisés, sont susceptibles d'être à l'origine de sinistres pouvant avai des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurilé publique ou le maintien en sécurité de l'environnement 
L'exploitant détermine Pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature du risque (incendie, atmosphère explosible ou émanations toxiques). I tient à jour un plan de ces zones, 
Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée des zones et si nécessaire rappelées à l'intérieur. 

En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l'interdiction permanente de fumer où d'approcher avec une flamme doit être affichée 
Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré dans son ensemble comme zone de sécurité. 

6.1.3 - Conception des bâtiments et des installations 

Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés en rapport avec la nature des risques présents, tels que définis précédemment. Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction parasite dangereuse 

6.1.4 - Règles de circulation 

Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont dimensionnés, réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accès et l'intervention des services de secours. 

6.1.5 - Matériel électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utlisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées, 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux textes et normes en vigueur dont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988. 

En outre dans les zones de risque d'apparition d'atmosphère explosible, préalablement définies par l'exploitant, le matériel électrique sera conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980. 

6:1.6 - Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables ou explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles



  

-40- 

6.1.7- Protection contre la foudre 

  

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté des installations, à la 
sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement doivent être protégées contre la foudre selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1998. 

6.2 - Exploitation des installations 

6.2.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage 

La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans l'établissement Sont connus de l'exploitant et des personnes les manipulant, en particulier les fiches de sécurité sont à leur disposition. 

Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire permettant une exploitation normale. 

Dans chaque installation ou stockage (réacteurs, réservoirs, fûts, entrepôts... eur nature et leur quantité présentes sont connues et accessibles à tout moment, en particulier l'étiquetage 
réglementaire est assuré 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas associés à une même rétention 

nS     6.2.2 - Surveillance et conduite des install 

  

L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une ou plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés ainsi que des procédés mis en œuvre 

6.2.3 - Consignes d'exploitation 

Les opérations dangereuses, font l'objet de consignes écrites, mises à disposition des opéra- teurs. 

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche normale, arrêt de courte durée ou prolongée, opérations d'entretien). 

Elles précisent 

- les modes opératoires, 

= la nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de s'effectuer 
en sécurité et sans effet sur l'environnement, 

- les instructions de maintenance et nettoyage, 

# les mesures à prendre en cas de dérive, 

= les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour 
les opérations se prolongeant sur plusieurs postes de travail
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6.2.4 - Consignes de sécurité 

Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les moyens à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi } pour : 

- donner l'alerte en cas d'incident, 

= mettre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie ou de fuite 
de produit dangereux, 

= déclencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des 
installations. 

Ces consignes précisent également 

= les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone concernée définies 
précédemment. 

6.2.5 - Travaux 

Sauf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes, tous travaux de modification ou 
de maintenance dans ou à proximité des zones à risque inflammable toxique ou explosible, font l'objet d'un permis de travail, et éventuellement d'un permis de feu, délivrée par une personne 
autorisée 

Ce permis précise 

- lanature des risques, 

- la durée de sa validité, 

= les conditions de mise en sécurité de l'installation, 

- les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l'issue des travaux, 

- les moyens de protections individuelles et les moyens d'intervention à la 
disposition du personnel (appartenant à l'établissement ou à une entreprise 
extérieure) effectuant les travaux, 

6.2.6 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi 
que les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font l'objet des vérifications 
périodiques réglementaires ou de toute vérification complémentaire appropriée. Ces vérifications 
Sont effectuées par une personne compétente, nommément désignée par l'exploitant ou par un 
organisme extérieur. 

6.3 - Moyens d'intervention 

L'établissement doit étre doté de moyens de secours contre l'incendie, approprié 
et conformes aux normes en vigueur. 

  

aux risques
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Ces moyens se composent de : 
- RIA, S 40 mm 
- D'extincteurs 
+ De poteaux d'incendie. 

6.4 - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présents dans l'établissement et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité des lieux d'utilisation, Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

6.5 - Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de son personnel dans le domaine de la sécurité




